
• lutter contre le chômage dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, 

• lutter contre les phénomènes de discrimination à l’embauche en modifiant 
« l’ordre de la file d’attente » pour l’accès à l’emploi, 

• favoriser l’emploi durable (aide supérieure en cas d’embauche en CDI), 

• contribuer au développement des Quartiers Prioritaires de la Ville en 
soutenant l’emploi dans les quartiers. 

Il s’agit d’une aide financière, versée à toute entreprise ou association du territoire
national, pour l’embauche en CDI ou en CDD d’au moins 6 mois d’un salarié résidant
dans un quartier prioritaire au titre de la politique de la ville (QPV). 

Son montant s’élève, pour un temps plein, à :



L’embauche en emploi franc nécessite deux conditions :
→ Etre inscrit comme demandeur d’emploi à Pôle emploi ou être un jeune suivi par 
une mission locale

→ Résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (tous les QPV sont 
éligibles depuis le 1er janvier 2020).

Si ces conditions sont remplies, une personne peut être embauchée en emploi franc
quel que soit son âge, son niveau de diplôme, son temps de travail et sa
rémunération.

Ce dispositif s’inscrit dans un ensemble de mesures déployées dans le Bas-Rhin pour
favoriser l’accès ou le retour à l’emploi, dans le cadre d’objectifs concrets comme par
exemple le doublement du nombre d’apprentis issus des quartiers prioritaires.
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